QUÉBEC PAYS SOUVERAIN (PHASE III)
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I. STATUT JURIDIQUE ET PROCLAMATION
Article 1 — Effectivité de la souveraineté
Le Québec exerce, à compter de l’entrée en vigueur de la Phase III, la plénitude de ses compétences internes et externes, sans réserve ni subordination.
Article 2 — Acte de proclamation
La souveraineté est constatée par un acte officiel déclaratif confirmant :
1. l’achèvement de la Phase II ;
2. l’entrée en vigueur intégrale de la Constitution ;
3. la pleine effectivité des institutions.
Article 3 — Unicité de l’ordre juridique
La Constitution du Québec constitue la norme suprême unique sur l’ensemble du territoire.

II. INSTITUTIONS DE L’ÉTAT SOUVERAIN
Article 4 — Institutions constitutionnelles
Sont pleinement opérationnelles :
1. les institutions exécutives ;
2. les institutions législatives ;
3. les institutions judiciaires ;
4. les autorités constitutionnelles indépendantes.
Article 5 — Légitimité et responsabilité
Toute autorité tire sa légitimité exclusivement de la Constitution et demeure responsable devant le peuple.

III. CITOYENNETÉ ET DROITS CIVIQUES
Article 6 — Citoyenneté exclusive
La citoyenneté québécoise constitue l’unique base des droits civiques et politiques.
Article 7 — Registre civique
Un registre civique national unique est établi et maintenu à jour.
Article 8 — Exercice du droit de vote
Le droit de vote est exercé conformément aux dispositions constitutionnelles et réglementaires en vigueur.

IV. FISCALITÉ ET FINANCES PUBLIQUES
Article 9 — Activation de la fiscalité unique
La fiscalité unique entre en vigueur exclusivement à compter de la Phase III.
Article 10 — Affectation des fonds
Les fonds publics sont affectés exclusivement :
1. aux services essentiels ;
2. au remboursement prioritaire de la dette.
Article 11 — Autonomie financière
L’État ne contracte aucune dépendance financière structurelle externe.

V. SERVICES ESSENTIELS
Article 12 — Propriété publique
Les services essentiels appartiennent au domaine public et relèvent de l’autorité souveraine.
Article 13 — Qualité et continuité
Les services essentiels sont assurés en continu, selon des standards de qualité maximale compatibles avec la discipline budgétaire.

VI. ÉCONOMIE ET ACTIVITÉS NON ESSENTIELLES
Article 14 — Rôle de l’État
L’État n’a pas pour mission de diriger l’économie ni l’innovation.
Article 15 — Secteur privé
Les activités non essentielles relèvent exclusivement de l’initiative privée, dans le respect des lois.
Article 16 — Financement volontaire
Les projets non essentiels ne peuvent être financés par des fonds publics obligatoires.

VII. RESSOURCES NATIONALES ET AUTONOMIE
Article 17 — Priorité nationale
Les ressources du territoire sont exploitées en priorité pour les besoins internes.
Article 18 — Respect
Toute exploitation respecte :
1. l’environnement ;
2. les Premières Nations ;
3. les peuples fondateurs ;
4. les générations futures.

VIII. RELATIONS EXTÉRIEURES ET NEUTRALITÉ
Article 19 — Neutralité permanente
Le Québec adopte une neutralité permanente, constitutionnellement garantie.
Article 20 — Relations internationales
Les relations extérieures sont strictement pacifiques, commerciales ou humanitaires.
Article 21 — Absence d’engagement militaire
Aucun engagement militaire, financier ou logistique n’est pris dans des conflits armés.

IX. SÉCURITÉ NATIONALE
Article 22 — Sécurité défensive
La sécurité nationale est strictement défensive et territoriale.
Article 23 — Protection des frontières
Les frontières sont contrôlées exclusivement par l’autorité souveraine.

X. JUSTICE ET ÉTAT DE DROIT
Article 24 — Indépendance judiciaire
La justice est indépendante de tout pouvoir politique ou économique.
Article 25 — Primauté du droit
Toute autorité est soumise au droit et au contrôle juridictionnel.

XI. TRANSPARENCE ET INTÉGRITÉ
Article 26 — Transparence intégrale
Toute action publique est transparente, traçable et contrôlable.
Article 27 — Tolérance zéro
Toute corruption, favoritisme ou captation est sanctionnée sans exception.

XII. STABILITÉ ET ADAPTATION
Article 28 — Stabilité constitutionnelle
La Constitution vise la stabilité et ne peut être modifiée que selon les procédures renforcées prévues.
Article 29 — Adaptation encadrée
Toute adaptation législative respecte strictement la hiérarchie des normes.

XIII. CLÔTURE DÉFINITIVE
Article 30 — Abrogations finales
Toute norme antérieure incompatible est définitivement abrogée.
Article 31 — Entrée en vigueur permanente
La Phase III marque l’entrée en vigueur permanente de l’État souverain.
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